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Province de Québec
M.R.C. Lac Saint-Jean Est

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 1er novembre 2010.

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue le 1er novembre 2010 à dix-neuf heures trente (19h30), à la salle du conseil du Centre communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire.

Sont aussi présents les membres du conseil suivants :

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Roxanne Michaud, conseillère au district no 3;

Mme Lise Blackburn, conseillère au district no 4;

M. Mario Bolduc, conseiller au district no 5.

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.

Assiste également à cette séance :

M. Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.



	Ordre du jour
	ORDRE DU JOUR

1.0 Mot de bienvenue et prière;

2.0 Lecture et adoption de l’ordre du jour;

3.0 Approbation des minutes de la séance ordinaire du 4 octobre 2010 et de la séance spéciale du 20 octobre 2010;

4.0 Approbation des comptes pour la période du 1er au 31 octobre 2010;

5.0 Lecture de la correspondance;

6.0 Rapport des comités;

7.0 Avis de motion Règlement no 2010-374 ayant pour objet de modifier le Règlement no 2005-311 relatif au traitement des élus municipaux;

8.0 Adoption du projet de Règlement no 2010-371 ayant pour objet de modifier le Règlement de construction no 2005-306, article 3.4.1 portant sur la prohibition de certains matériaux de revêtement extérieur dans le but d’interdire les revêtements de bois rond dans le périmètre urbain;

9.0 Demande d’aide financière au Programme d’infrastructures Québec – Municipalité (PIQM);

10.0 Appui à la candidature de Saguenay – Jeux du Québec à l’hiver 2013;

11.0 Programme de renouvellement des conduites d’eau potable et d’eaux usées (PRÉCO) / Demande de prolongation de la date limite;

12.0 Renouvellement d’entente pour le traitement des archives;

13.0 Demande de dérogation mineure de M. Jean-Claude Laforest;

14.0 Déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil;

15.0 Établissement du calendrier 2011 des séances ordinaires du conseil;

16.0 Renouvellement des services juridiques Gaudreault, Saucier, Simard;

17.0 Octroi d’une aide financière à la Commission centrale des loisirs;

18.0 Autorisation des dépenses – Lac à l’épaule;

19.0 Octroi d’une aide financière à la Maison de la culture;

20.0 Octroi de subventions à divers organismes;

21.0 Rapport mensuel du maire;

22.0 Affaires nouvelles :

22.01
Feu lumineux à St-Cœur-de-Marie

22.02

22.03

22.04

23.0 Période de questions de l’assistance;

24.0 Levée de la séance ordinaire.



	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance ordinaire.



	Lecture et adoption de l’ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2010-233
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

Que l'ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier après avoir ajouté le sujet suivant à l’item « Affaires nouvelles » :



22.01
Feu lumineux à St-Cœur-de-Marie

Il est également convenu de laisser ouvert ledit item "Affaires nouvelles".

Adoptée



	Approbation des minutes de la séance ordinaire du 4 octobre 2010 et de la séance spéciale du 20 octobre 2010


	Approbation des minutes de la SÉANCE ordinaire du 4 octobre  2010 ET DE la SÉANCE SPÉCIALE DU 20 OCTOBRE 2010
R. 2010-234
Approbation des minutes de la SÉANCE ordinaire du 4 octobre  2010 ET DE la SÉANCE SPÉCIALE DU 20 OCTOBRE 2010
IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,
APPUYÉE par Madame la conseillère Roxanne Michaud,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que les minutes de la séance ordinaire du 4 octobre 2010 et de la séance spéciale du 20 octobre 2010 soient adoptées telles que rédigées par le directeur général et secrétaire-trésorier.



Adoptée



	Approbation des comptes pour la période du 1er au 31 octobre 2010

	APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 31 OCTOBRE 2010
R. 2010-235
APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 31 OCTOBRE 2010
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D’approuver la liste des comptes à payer pour la période du 1er au 31 octobre 2010 au montant de 753 082.48 $.


D’approuver la liste des comptes déjà payés pour la période du 1er au 31 octobre 2010 au montant de 93 352.61 $.

D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à payer lesdits comptes à payer au montant de 753 082.48 $


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les comptes mentionnés dans la résolution numéro R. 2010-235.

Signé, ce 1er novembre 2010. 

_______________________________.

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Lecture de la correspondance
	LECTURE DE LA CORRESPONDANCE

1.0 Reçu le 5 octobre 2010, de Madame Suzanne Moffet, directrice du Secrétariat de l’Ordre national du Québec au Ministère du Conseil exécutif, une correspondance annonçant le lancement de l’appel public de candidatures pour l’année 2011 de L’Ordre national du Québec, distinction remise par l’État québécois.

2.0 Reçu le 8 octobre 2010, de Monsieur Sébastien Côté, président de la CJS de L’Ascension de N.-S., une lettre de remerciement pour l’aide accordée à l’organisation pour la saison 2010.

3.0 Reçu le 12 octobre 2010, de Madame Katy Tremblay, directrice générale de la Municipalité de St-Nazaire, une résolution adressée au Gouvernement Fédéral afin de déplacer la date butoir du 31 décembre 2010 concernant les dossiers PRÉCO.

4.0 Reçu le 15 octobre 2010, de Madame Johanne Gaudreault, présidente du comité de vie intercommunautaire, une lettre de remerciement pour notre collaboration au souper reconnaissance des bénévoles pour les paroisses de L’Ascension de N.-S., Saint-Cœur de Marie, St-Henri de Taillon et Ste-Monique.

5.0 Reçu le 21 octobre 2010, de Madame Julie Boulet, Ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, une correspondance nous informant de l’ouverture de la période de mise en candidature pour le prix Hommage bénévolat-Québec 2011.

6.0 Reçu le 25 octobre 2010, de Monsieur Lucien Frenette, directeur-général au Conseil régional de la culture, Saguenay-Lac-St-Jean, une correspondance à l’effet que la ville de Montréal accueillera à l’automne 2011, les artistes professionnels de la région dans le cadre des activités organisées par le réseau Accès culture Montréal.  Cet évènement constitue une opportunité incontournable de mettre en évidence tout le dynamisme et la richesse artistique de notre région auprès de la population montréalaise et des environs.

7.0 Reçu le 25 octobre 2010, de Monsieur Norman MacMillan, Ministre délégué au Transport, une aide financière de 4 992 $ dans le cadre du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local.

8.0 Reçu le 25 octobre 2010, de Madame Linda Daoust, directrice générale et chef de l’exploitation à la Mutuelle des municipalités du Québec, l’agenda MMQ 2011.

9.0 Reçu le 25 octobre 2010, de Monsieur Jean Paradis, avocat et greffier de la Ville d’Alma, une résolution formulée auprès du Gouvernement du Canada de reporter la date butoir du Programme de renouvellement des conduites d’eau potable et d’eaux usées (PRÉCO) du 31 décembre 2010 au 1er septembre 2011.

10.0 Reçu le 26 octobre 2010, de Monsieur Jean Paradis, avocat et greffier de la Ville d’Alma, le plan stratégique 2010-2015 du Collège d’Alma.

11.0 Reçu le 29 octobre 2010, de Madame Diane Tremblay, responsable de la bibliothèque municipale de L’Ascension de N.-S., une correspondance remerciant le conseil municipal pour l’engagement du personnel pour l’entretien des locaux.



	Rapport des comités
	RAPPORT DES COMITÉS

Les élus municipaux donnent des comptes-rendus des comités auxquels ils sont attitrés.


	Avis de motion Règlement no 2010-374 ayant pour objet de modifier le Règlement no 2005-311 relatif au traitement des élus municipaux
	Avis de motion Règlement no 2010-374 ayant pour objet de modifier le Règlement no 2005-311 relatif au traitement des élus municipaux
Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code Municipal, Madame la conseillère Lise Blackburn donne avis de motion qu'il sera adopté à une séance subséquente de ce conseil municipal le Règlement no 2010-374 ayant pour objet de modifier le règlement numéro 2005-311 relatif au traitement des élus municipaux.

À la séance prévue pour son adoption, il ne sera pas nécessaire d'effectuer une lecture dudit règlement étant donné la demande de dispense de lecture produite par Madame Lise Blackburn.


	Adoption du projet de Règlement no 2010-371 ayant pour objet de modifier le Règlement de construction no 2005-306, article 3.4.1 portant sur la prohibition de certains matériaux de revêtement extérieur dans le but d’interdire les revêtements de bois rond dans le périmètre urbain
	Adoption du projet de Règlement no 2010-371 ayant pour objet de modifier le Règlement de construction no 2005-306, article 3.4.1 portant sur la prohibition de certains matériaux de revêtement extérieur dans le but d’interdire les revêtements de bois rond dans le périmètre urbain
Projet de règlement numéro 2010-371

Amendement au règlement de construction numéro 2005-306
et ses amendements en vigueur

r.2010-236

Objet : modifier l’article 3.4.1 portant sur la prohibition de certains matériaux de revêtement extérieur dans le but d’interdire les revêtements de bois rond dans le périmètre urbain.

Attendu
que la Municipalité de l’Ascension est régie par le code municipal et par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1) ;

Attendu
que des règlements de zonage sous le numéro 2005-304, de lotissement sous le numéro 2005-305, de construction sous le numéro 2005-306, sur les permis et certificats sous le numéro 2005-307, de dérogation mineure sous le numéro 2005-308, de plans d’aménagement d’ensemble sous le numéro 2005-309 et sur les usages conditionnels sous le numéro 2005-310 ont été adoptés par le Conseil;

Attendu
qu'un avis de motion du présent règlement a été adopté à la séance de ce conseil tenue le 7 juin 2010.

À ces causes:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

1.
Préambule


Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante à toutes fins que de droit.
Modification de l’article 3.4.1 portant sur la prohibition de certains matériaux de revêtement extérieur dans le but d’interdire les revêtement en bois rond dans le périmètre d’urbanisation

L’article 3.4.1 portant sur la prohibition de certains matériaux de revêtement extérieur est modifié de façon à interdire dorénavant les revêtements en bois rond ou ceux ayant cette apparence à l’intérieur du périmètre d’urbanisation. Un nouvel alinéa est ajoute à la suite et portera le numéro 10. Cet article se lira donc, en conséquence comme suit : 

3.4
Dispositions applicables aux matériaux

3.4.1
Prohibition de certains matériaux de revêtement extérieur

Les matériaux dont la liste suit sont prohibés comme revêtement extérieur de tout bâtiment ou partie de bâtiment:

1.
le papier ou le carton planche d'imitation (brique, pierre, etc ...);
2.
le papier goudronné, minéralisé ou de nature semblable, exception faite des toitures;
3.
la tôle non architecturale, sauf dans le cas des usages agricoles et dans le cas des bâtiments accessoires liés à un usage énoncé au règlement de zonage comme industrie contraignante;
4.
le bloc de béton brut, non texturé et non peint;
5.
les panneaux de bois peints ou non peints, non architecturaux,  dans le cas d'un bâtiment principal, sauf pour les fondations; les panneaux de bois d'autres types lorsqu’autorisés, doivent être peints, teints ou autrement traités de façon acceptable;
6.
la mousse d'uréthane;
7.
les panneaux de fibre de verre;
8.
les matériaux de finition intérieure, tels que placoplâtre, prélart, ou autres matériaux semblables non reconnus comme matériaux de revêtement extérieur;
9.
le verre laminé et l'acier blindé pour volets, portes, murs ou parties de murs, sauf lorsque spécifiquement requis par le Code du bâtiment et sauf dans le cas des banques, caisses populaires  ou autres semblables institutions;
10.
le bois rond ou des matériaux ayant cette apparence pour les bâtiments ou parties de bâtiments situés dans le périmètre d’urbanisation.

Entrée en vigueur

Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la Loi.

Adopté à la séance de ce conseil tenue le 1er novembre 2010.
_____________________________

________________________________
Louis Ouellet,
Normand Desgagné
Maire





Directeur général et secrétaire-trésorier

Une demande de vote est demandée par Monsieur le conseiller Éric Harvey

Pour 6

Contre 0



	Demande d’aide financière au Programme d’infrastructu-res Québec – Municipalité (PIQM)
	Demande d’aide financière au Programme d’infrastructures Québec – Municipalité (PIQM)
r.2010-237

Demande d’aide financière au Programme d’infrastructures Québec – Municipalité (PIQM)

ATTENDU
que le Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire a réservé une somme de 9 millions de dollars (9 000 000 $) sur une période de trois (3) ans afin de soutenir les municipalités reconnues ou engagées dans la démarche  «  Municipalité amie des aînés » du Ministère de la Famille et des Aînés pour la réalisation de projets d’infrastructures;

ATTENDU
la participation des résidents à la mise en place d’une politique familiale « Municipalité amie des aînés » de la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur;

ATTENDU
que cette politique a pour but de favoriser le vieillissement actif, soit une participation constante de personnes aînées de manière à ce qu’elles puissent continuer de s’y épanouir comme individus;

ATTENDU
que ce projet a pour objectif de mobiliser les personnes âgées leurs permettant de conserver un réseau social et éviter ainsi l’isolement;

ATTENDU
que ce projet permettra d’encourager le vieillissement actif, par la création d’un milieu de vie où il fait bon vieillir;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que le Conseil municipal désire soumettre au Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, le projet de construction d’une salle de loisirs afin de favoriser le vieillissement actif.


Que la municipalité confirme son engagement à payer sa part des coûts admissibles et d’exploitation continue du projet.


Que Monsieur Normand Desgagné, directeur général est autorisé à signer tous les documents en lien avec la demande d’aide financière.


Adoptée



	Appui à la candidature de Saguenay – Jeux du Québec à l’hiver 2013
	Appui à la candidature de Saguenay – Jeux du Québec à l’hiver 2013
C’est avec une immense joie et beaucoup d’enthousiasme que notre organisation, la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur appuie sans conteste la candidature de la Ville de Saguenay pour l’obtention des Jeux du Québec – Hiver 2013.

Il s’agit d’une excellente occasion pour notre région de se serrer les coudes vers des objectifs communs en l’occurrence pour favoriser le développement de nos jeunes tout en contribuant au développement économique et sportif de notre milieu.

Par ailleurs, soyez assuré de notre entière collaboration à la réussite de ce projet exceptionnel et rassembleur.

Veuillez accepter, Monsieur le Maire, mes vœux de succès et mes sentiments cordiaux.




	CONSIDÉRANT
que le manque de délai accordé aux municipalités pour dépenser leur enveloppe budgétaire fait en sorte qu’actuellement les entrepreneurs de génie civil disposent de carnets de commande bien garnis, ce qui provoque une augmentation des coûts facturés par ces derniers lorsqu’ils soumissionnent sur les projets municipaux;

POUR CES MOTIFS :
IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,
APPUYÉE par Monsieur le conseiller Mario Bolduc
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que les autorités municipales demandent au gouvernement du Canada de reporter la date butoir du programme de renouvellement des conduites d’eau potable et d’eaux usées (PRECO) du 31 décembre 2010 au 1er septembre 2011.

Que cette résolution soit expédiée à l’attention des personnes suivantes :

· M. Stephen Harper, Premier ministre du Canada;

· M. Jean Charest, Premier ministre du Québec;

· M. Denis Lebel, ministre d’État à l’Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec;

· M. Jean-Pierre Blackburn, ministre des Anciens combattants et ministre d’État à l’Agriculture;

· M. Laurent Lessard, ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire;

· M. Alexandre Cloutier, député de Lac-St-Jean;

· M. Bernard Généreux, président de la Fédération québécoise des municipalités;

· M. Marc Gascon, président de l’Union des municipalités du Québec;

· Municipalités de la MRC de Lac-St-Jean-Est.¨


Adoptée

	

	Renouvelle-ment d’entente pour le traitement des archives
	Renouvellement d’entente pour le traitement des archives
r.2010-239

Renouvellement d’entente pour le traitement des archives
ATTENDU
que les municipalités sont soumises à la Loi sur les archives (L.R.Q. A-21.1) pour la conservation et la gestion des archives publiques ;

ATTENDU
que les organismes publics visés aux paragraphes 4 à 7 de l’annexe de la loi doivent adopter une politique de gestion de leurs documents actifs et semi-actif;
ATTENDU
qu’un organisme public visé aux paragraphes 4 à 7 de l’annexe de la loi doit, conformément au règlement, soumettre à l’approbation du ministre, son calendrier de conservation et toute modification relative à l’addition de nouveaux documents ou relative aux documents destinés à être conservés de manière permanente;

ATTENDU
que tout organisme public visé aux paragraphes 4 à 7 de l’annexe doit, conformément au règlement du gouvernement, assumer la gestion de ses documents inactifs et historique;

ATTENDU
que la Société d’Histoire du Lac St-Jean a soumis une proposition pour le suivi du traitement des archives pour la période de 2011-2013;

ATTENDU
que la proposition propose des durées de travail réalistes pour la gestion des archives municipales;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay, 

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ères) :


Que le conseil municipal accepte la proposition déposée par la Société d’Histoire du Lac St-Jean au coût de 4 788 $ pour une période de trois ans, soit :
2011
1 554 $
2012 1 596 $

2013 1 638 $
Le nombre de jours alloués annuellement pour le service de gestion documentaire sera de 6 jours à raison de 7 heures par jour pour un total annuel de 42 heures.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-239.

Signé, ce 1er novembre 2010.

_______________________________.

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Demande de dérogation mineure de M. Jean-Claude Laforest
	Demande de dérogation mineure de M. Jean-Claude Laforest
r.2010-240

Demande de dérogation mineure de M. Jean-Claude Laforest
ATTENDU
que la demande de dérogation mineure aux Règlements d’urbanisme déposée par Monsieur Jean-Claude Laforest, situé au 923, chemin #9, Rang 5 Ouest, à L’Ascension de Notre-Seigneur ;

ATTENDU
que cette demande concerne l’article 5.2.2 du Règlement de zonage no2005-304 afin de régulariser la marge latérale du bâtiment principal à un mètre au lieu de 2 mètres, ainsi que la marge latérale du bâtiment accessoire à 0.48 centimètre au lieu de 0.60 centimètre ;

ATTENDU
les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme au Conseil municipal ;

ATTENDU
que l’objet de la demande ne cause aucun préjudice à autrui ;

ATTENDU
que suivant le Règlement de dérogation mineure no2005-308, le directeur général et secrétaire-trésorier, de concert avec le Conseil municipal doit fixer la date de la séance du Conseil où les demandes de dérogation mineure seront discutées ;
POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que la demande de dérogation mineure mentionnée dans le préambule de la présente résolution soit discutée, lors de la séance ordinaire du 6 décembre 2010.


Adoptée



	Déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil
	Déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil
Conformément aux dispositions des articles 357 et 358 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, les membres du conseil procèdent au dépôt de leur formulaire de déclaration des intérêts pécuniaires.



	Établissement du calendrier 2011 des séances ordinaires du conseil
	Établissement du calendrier 2011 des séances ordinaires du conseil

r.2010-241
Établissement du calendrier 2011 des séances ordinaires du conseil

attendu
que l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le Conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune ;

Attendu
que l’article 145 du même code stipule que le Conseil doit fixer par résolution le lieu où se tiennent ses séances

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du Conseil municipal pour 2011, lesquels séances se tiendront à la salle communautaire à 19H30 :


10 janvier

4 juillet


7  février

6 septembre  (mardi)


7  mars


3 octobre


4 avril


7  novembre


2 mai


5 décembre


6 juin



Qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par le directeur général et secrétaire-trésorier, conformément à la Loi qui régit la Municipalité.


Adoptée



	Renouvelle-ment des services juridiques Gaudreault, Saucier, Simard
	Renouvellement des services juridiques Gaudreault, Saucier, Simard

r.2010-242
Renouvellement des services juridiques Gaudreault, Saucier, Simard

ATTENDU
que les avocats Gaudreault, Saucier, Simard ont soumis une proposition pour les services juridiques à tarif mensuel de 175 $;

ATTENDU
qu'au besoin, la municipalité doit pouvoir compter sur les services de conseillers juridiques;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


D'accepter la proposition mentionnée dans le préambule de la présente résolution.



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-242.

Signé, ce 1er novembre 2010. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Octroi d'une aide finan-

cière à la Commission centrale des loisirs
	Octroi d'une aide financière à la Commission centrale des loisirs

r.2010-243
Octroi d'une aide financière à la Commission centrale des loisirs

ATTENDU
que la Commission centrale des Loisirs désire obtenir une aide financière pour combler ses besoins financiers pour l’organisation de la soirée des bénévoles, le 20 novembre 2010;

ATTENDU
les dispositions de l’article 8 du Code municipal ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ères) :


De consentir à la Commission Centrale des Loisirs une aide financière de 2 000$.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-243.

Signé, ce 1er novembre 2010. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Autorisation des dépenses – Lac à l'épaule
	Autorisation des dépenses – Lac à l'épaule

r.2010-244
Autorisation des dépenses – Lac à l'épaule

ATTENDU
que les élus municipaux désirent tenir un Lac à l'épaule pour faire le point sur différents dossiers;

ATTENDU
les dispositions de la Loi sur le traitement des élus municipaux;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) :


D'autoriser chacun des élus municipaux à participer à l'exercice mentionné dans le préambule de la présente résolution.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-244.

Signé, ce 1er novembre 2010. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Octroi d'une aide financière à la maison de la culture (Bibliothèque municipale)
	Octroi d'une aide financière À LA MAISON DE LA CULTURE (BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE)
R. 2010-245
OCTROI D'UNE AIDE FINANCIÈRE À LA MAISON DE LA CULTURE (BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE)
ATTENDU
la demande formulée par la Maison de la culture (Bibliothèque municipale) pour obtenir une subvention visant à combler ses besoins financiers ;

POUR CE MOTIF :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn, 
APPUYÉE par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


De verser audit comité une aide financière de 1 000 $.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-245
Signé, ce 1er novembre 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Octroi de subvention à divers organismes
	Octroi de subvention à divers organismes

r.2010-246
Octroi de subvention à divers organismes

ATTENDU
que la municipalité a reçu quelques demandes d'aide financière au cours du dernier mois;

ATTENDU
que les élus municipaux jugent à propos de donner suite à quelques-unes d'entre-elles;

ATTENDU
les dispositions de l'article 8 du Code Municipal;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

De verser des subventions aux organismes suivants:

Centraide




   100 $


Résidence Le Villageois (Concert bénéfice)
   140 $


Tel-Aide :




     50 $
Opération Nez Rouge :



   100 $

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les dépenses mentionnées dans la résolution numéro R. 2010-246.

Signé, ce 1er novembre 2010. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Rapport mensuel du maire
	RAPPORT MENSUEL DU MAIRE

Monsieur le maire fournit de l'information à l'assistance sur différents dossiers.



	Affaires nouvelles
	AFFAIRES NOUVELLES

22.01
Feu lumineux à St-Cœur-de-Marie
R.2010-247
Feu lumineux à St-Cœur-de-Marie
ATTENDU
que le Ministère des transports du Québec ne réalisera pas cette année le projet de mise en place d’un feu lumineux dans le secteur de St-Cœur-de-Marie au croisement de l’avenue du Pont Nord et de la rue J.W. Fleury;

ATTENDU
que le Conseil municipal de la Municipalité de l’Ascension de N-S est déçu de la décision du Ministère des Transports du Québec ;

ATTENDU
que le projet avait été accepté par le Ministère des Transports du Québec ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que le Conseil municipal demande au Ministère des Transports du Québec de réaliser au printemps prochain le projet de mise en place d’un feu lumineux dans le secteur St-Cœur-de-Marie au croisement de l’avenue du Pont Nord et de la rue J.W. Fleury.


Adoptée



	Période de questions
	PÉRIODE DE QUESTIONS

Les élus municipaux répondent aux questions de l'assistance.



	Levée de la séance ordinaire
	LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

R. 2010-248
LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


De lever la présente séance ordinaire à 20h25.


Adoptée


_______________________________________ 


LOUIS OUELLET, maire


_______________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ, 


Directeur général et secrétaire-trésorier
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